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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-79218

Département(s) de publication : 75, 93
 Annonce n° 24-79218

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-72368
04/07/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SOLIDEONom complet de l'acheteur : 
SIRENType de Numéro national d'indentification : 

83455372900023N° National d'identification : 
ParisVille : 

75009Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75, 93Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Missions de maîtrise d'oeuvre pour la construction de quatre terrains de tennis Intitulé du marché : 
extérieurs et découverts au sein du parc sportif et scolaire du Bourget (93)

71240000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation a pour objet des prestations de maîtrise Description succincte du marché : 
d'oeuvre pour la construction de quatre terrains de tennis extérieurs et découverts au sein du parc 
sportif et scolaire du Bourget (93).

Section 4 - Informations rectificatives

Eléments nécessaires à la sélection des candidatures attendus pour justifié des capacités 
techniques et professionnelles du candidat : - Une liste de références réalisées au cours des trois 
dernières années portant sur des prestations similaires indiquant le montant de la mission de 
maîtrise d'oeuvre, le montant des travaux, la date et le destinataire public ou privé. Ces 
prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une 
déclaration de l'opérateur économique. - Une déclaration indiquant les effectifs moyens 
annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières 
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années. IL N'EST PAS DEMANDE D'ATTESTATION D'INSCRIPTION A L'ORDRE DES 
ARCHITECTES.

05/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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